
Rapport 2023 

Application du règlement de gestion contractuelle 

________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

L’article 938.1.2 du Code Municipal, oblige les municipalités à produire un rapport annuel portant 
sur l’application de leur Règlement sur la gestion contractuelle.  Cet article prévoit que ce rapport 
soit déposé lors d’une séance du conseil 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Le règlement no. 2019-315 sur la gestion contractuelle a été adopté le 10 juin 2019, suite aux 
nouvelles mesures dictées du Ministère et à la modification du seuil décrété par le ministre des 
contrats pouvant être conclus de gré à gré. 

Au cours de l’année 2023, la Municipalité de Saint-Romain a procédé à des appels d’offres sur 
SEAO : 

- Travaux de remplacement de trottoirs (400m le long de la rue Principale) : Pavage de 
Beauce Ltée, 240 133 $ 

- Matières granulaires 2023 : M. Labrecque Inc., 117 033 $ 

 
Au cours de l’année 2023, la Municipalité de Saint-Romain a procédé à des appels d’offres sur 
invitation : 

- Abat poussière : Sel Ice Cat Inc., 102 135 litres calcium liquide 35%, 39 914 $;  
- Travaux de réfection des abords de pont, Route Ste-Cécile : Lafontaine & Fils Inc., 80 590 $ 
- Contrat de tonte de pelouse 2022-2023 : Jean-François Plante, Tonte de pelouse, 8 189 $, 

2ème année (sur invitation en 2022 pour 2 ans) 
- Réfection plafond du garage municipal et mezzanine : Construction Sirius Paradis, 15 411 $ 
- Éclairage (remplacement) Garage municipal : Roy Électrique & Fils, 19 601 $ 
- Isolation du garage municipal / caserne : Isolation Chaudière Appalaches, 3 150$ 
- Panneau électrique / Église : Roy Électrique, 1 400$ 

 

Au cours de l’année 2023, la Municipalité de Saint-Romain a accordé des contrats de gré à gré : 

- Assurances 2023 : Société d’assurances générales Northbridge, 41 263 $ 
- Services d’ingénierie : Les Services EXP. Inc., 79 266 $ (Trottoirs 18 296$ / Abords de pont Rte-

Ste-Cécile 4 444$ / Agrandissement caserne 53 906$) 
- Antennes pour compteurs et compteurs 1 ‘’ :  Les Compteurs Lecomte Ltée, 55 781 $ (41 966$ 

antennes / 13 596$ compteurs 1’’ et pièces) 
- Architecte pour agrandissement de caserne : Lemay Côté Architectes Inc., 36 516 $  
- Auscultation de la 2ème portion du réseau d’égout : Can-Explore Inc., 36 792 $ 
- Forage et analyses de sols (agrandissement de la caserne) : Englobe Corp., 20 141$ 
- Vérification externe, états financiers 2022 et audit pour redevances sur matières recyclables 

2022 : Raymond, Chabot, Grant, Thornton, 17 710 $ 
- Inspection routes locales Niveau 3 : MAXXUM, 13 682 $ 

- Support technique et informatique : LUNIK, 12 255 $ 
- Ordinateur portable et pièces de périphérique / gestion Eau potable : LUNIK, 2 378 $ 
- Ensemble de protection cybersécurité : LUNIK, 13 104 $ 
- Caméra de surveillance et écran : LUNIK, 711 $ 
- Entretien paysager : Muroc, 7 844$; 
- Aviseurs légaux (avocats) : Cain Lamarre, 7 447 $ 
- Licence pour gestion municipale (support et formation) : Infotech 9 117 $; 
- Travaux de voirie : 

  Balayage des rues : Les Services Classiques 3 794 $,  
Balayage des trottoirs : Marc Isabel 2 000 $; 
Entretien reprofilage de fossés et autre : Excavation Ménard 35 942 $ 

Chaque contrat a été octroyé dans le respect du Règlement sur la gestion contractuelle no. 2019-
315, dont copie est disponible sur le site web de la municipalité ww.st-romain.ca 

Rapport déposé lors de la séance ordinaire du 12 février 2024 

Nicole Chicoine 

Directrice générale et greffière-trésorière 


